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PROROGEANT L’ÉTAT D’URGENCE SANITAIRE ET COMPLÉTANT SES DISPOSITIONS - 
(N° 2902) 

Rejeté

AMENDEMENT N o CL162
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----------

ARTICLE 2

Après l’alinéa 8, insérer les deux alinéas suivants :

« 3° ter Après le 10° , il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« « L’accès aux lieux de culte, de toutes religions, pour des cérémonies religieuses et 
rassemblements, est autorisé au public à partir du 23 mai 2020. Un décret pris en Conseil d’État fixe 
les conditions de sécurité sanitaire alors nécessaires. » »

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article premier de la loi de 1905 sur la séparation des églises et de l’Etat reconnaît le libre 
exercice des cultes. Si pendant la période de confinement, il n’y avait pas lieu de demander un 
régime particulier dans ce cadre, à partir du 11 mai il en va autrement. La liberté de culte est une 
liberté fondamentale, reconnue comme tel par le Conseil constitutionnel et notre État de droit. 
L’objet du présent amendement est donc, dès lors, de permettre l’accès aux lieux de culte, de toutes 
religions, pour des cérémonies et rassemblements religieux, bien évidemment sous réserve de 
respecter la sécurité sanitaire.


